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Paris,  le 10 décembre 2011  

Objet : Mise en place du projet de la DGAC. 

N./Réf : BP/2011-12-603 

 

Chère Madame, Cher Monsieur,  

Le 17 novembre, Madame N. Kosciusko-Morizet,  a mis en place le 

relèvement des couloirs aériens pour les arrivées face à l’est à Orly élaboré 

par ses services et la Direction Générale de l’Aviation Civile. 

Les élus et les associations œuvrant autour des deux aéroports de la région 

parisienne (départements 77, 78, 91 et 95) se sont rencontrés à l’occasion 

d’une conférence de presse le mercredi 30 novembre à Paris. 

Ce moment a été l’occasion de rappeler : 

 que ce projet consistait en déplacements des nuisances sonores et non 

en réductions de ces nuisances. Les nouvelles populations survolées 

ont effectivement ressenti immédiatement ces nuisances. 

 que l’enquête publique était faussée par des chiffres totalement 

manipulés. En outre, le document d’enquête publique était constitué de 

telle manière que la lecture était difficile même pour des 

professionnels, alors pour une population non initiée le document était 

incompréhensible. De nombreux points étaient soigneusement 

dissimulés sous des aspects anodins ou morcelés, rendant leur 

interprétation difficile. 

 que les solutions alternatives proposées par les experts du Parc Naturel 

Régional du Gâtinais Français n’ont jamais été réellement étudiées. 

 que le refus de l’expertise d’Eurocontrol n’a jamais été expliqué. 
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En conclusion, les élus et les associations, ont demandé la suspension de ces 

procédures avec un retour aux procédures précédentes, et non pas 

l’application de mesures de corrections partielles, ce qui permettra de 

travailler sur la réduction des nuisances sur les populations déjà survolées. 

Solidaires au-delà des courants politiques des territoires, les élus se sont unis 

dans une même voix pour déposer le référé contre ce projet ministériel qui 

renie le Grenelle de l’Environnement et va à l’encontre de l’intérêt général. 

Restant à votre disposition, 

Je vous prie d’agréer, Chère Madame, Cher Monsieur, l’expression de mes 

salutations distinguées. 

 

                                     Claire-Lise CAMPION  


